
#2 - DÉCEMBRE 2019LES INFOS EN DIRECT DE LA FÉDÉRATION

ÊTRE AU CŒUR DE L’ACTION NATURISTE.

Le mot de la Présidente : 

« Je voudrais commencer par vous 
remercier de votre présence sur vos  
terrains, sur les plages, les lacs, les forêts qui 
témoigne de votre intérêt et votre engage-
ment pour notre art de vivre nu.

C’est pour moi, un grand plaisir de vous 
retrouver, et c’est très chaleureusement 
que je vous accueillerai accompagnée de 
tout le Bureau Fédéral lors des 70 ans de la 
Ffn au cours de notre Assemblée générale 
les 15 et 16 mai 2020, pour des moments 
d’échanges et de partages.

Je souhaiterais que tout le monde ait 
bien conscience du travail et du temps 
que vous, bénévoles, consacrez et  
organisez pour toutes ces activités durant 
toutes ces années et celles à venir.

Nous ne sommes jamais assez nombreux.
 
Amis naturistes, ayez toujours à l’esprit que 
notre art de vivre est magnifique.

Et si notre Fédération gagne, c’est grâce 
à vous, bénévoles. Une fois de plus, je  
remercie tous les responsables, tous ceux 
qui transportent, qui démarchent ou 
donnent… à ceux qui donnent un coup 
de main lors des journées… Chaque  
année, les bénévoles offrent toujours plus 
de leur temps… c’est grâce à cela que 

nous pouvons être chaque année, un peu 
plus ambitieux.

L’esprit naturiste, c’est ça : apporter 
son aide en assumant son rôle tout en  
respectant celui des autres pour le bien de 
tous. 

Amis naturistes, ayez toujours à l’esprit  
que votre Fédération a été créée pour 
votre plaisir, et que ce n’est pas un  
produit que vous avez acheté… Aussi… 
je citerai Kennedy : « Demandez-vous 
ce que vous pourriez faire pour votre  
association, et non pas ce que votre  
association peut faire pour vous ! »

Merci au nom de tout le bureau fédéral  
et moi-même de votre engagement à  
militer, à prendre votre licence, à vendre les 
licences, afin de soutenir notre art de vivre, 
et celui de la Ffn, car sans vous la Ffn ne 
serait rien et sans la Ffn nous ne serions rien.
Ensemble nous sommes plus forts.

Vive le naturisme ! » 

Viviane Tiar, Présidente Ffn.

LE POINT SUR LA mODIfICATION DES STATUTS. 
Le groupe de travail s’est à nouveau réuni le vendredi 15 novembre 
2019, afin d’étudier les presque 150 questions et/ou propositions 
d’amendements au texte. Merci à tous les contributeurs qui ont permis 
de faire avancer la réflexion. 

La prochaine étape sera d’ajuster le texte en fonction des exigences 
du Conseil d’État (à partir de leur modèle type), afin de pouvoir solliciter 

la reconnaissance « d’utilité publique » de notre Fédération. Nous  
soumettrons ensuite le projet au bureau chargé de l’attribution de 
l’agrément Jeunesse et d’Éducation Populaire. 

Une fois ces vérifications faites, nous serons en mesure de présenter le 
projet de nouveaux statuts à l’AG extraordinaire de mai, à Montalivet, 
en vue de son adoption.



JURIDIQUE
• Le recours contre l’arrêté municipal de Quend (80) d’interdiction du 
naturisme a porté ses fruits. La décision du tribunal administratif d’Amiens 
avait abondé dans notre sens et annulé cet acte. La cour d’appel de 
Douai vient de nous informer que la commune n’avait pas fait appel de 
la décision. L’annulation de cet arrêté est donc définitif. La commune a 
été condamnée à nous rembourser les frais engagés. 

• La plainte déposée par le Maire de Liziot (56), à l’occasion d’une 
randonue de l’ARNB a été classée sans suites par le Procureur de la 
République ( pour voir l’article : https://ffn-naturisme.com/wp-content/
uploads/2019/11/Article-ARNB-Site-FFN-RéseauxSociaux.pdf )

Ces deux dernières victoires confirment, s’il en était encore 
besoin, nos arguments juridiques et le bien fondé de nos  
actions. C’est un encouragement à oser vivre notre philosophie très  
sereinement et à contester les arrêtés qui nous font grief.  

• Le recours et la Question Prioritaire de constitutionnalité (QPC), 
contre l’arrêté d’interdiction du Préfet de Paris de la WNBR  
Paris 2019, au motif que cette cyclonue organisée sur la  
thématique de l’environnement constituerait « le délit d’exhibition 
sexuelle », ont été déposés par notre avocate. Affaire à suivre donc.
Très bon reportage ici de REPORTERRE – Le quotidien de l’écologie :  
https://reporterre.net/Ils-manifestent-nus-contre-les-automobiles

LE PROJET D’ÉDUCATION POPULAIRE
Suite à l’AG de Piriac et la présentation du projet d’éducation populaire,  
les choses se sont engagées. Le groupe a validé les différentes pistes, en 
a modifié certaines et proposé d’autres. 

Certains projets sont déjà été lancés comme l’organisation de la WNBR 
Paris 2020 (mais comme on vient de le voir ci-dessus...). 

L’antenne d’écoute « SOS NUDOPHOBIE » est également sur les rails. 
Une réunion s’est tenue le 14 novembre afin de déclencher les choses. 
Une petite équipe est en train de se constituer. S’il existe parmi les  
licenciés Ffn un psychologue, un psychiatre, un(e) étudiant(e) ou un(e) 
interne engagés dans ces domaines et souhaitant la rejoindre, merci 
de prendre contact avec Jean-François au 06.14.86.41.10 ou par mail : 
jean-francois.feunteun@ffn-naturisme.com

Les régions Ffn sont sollicitées pour décliner le projet national de la 
même façon sur leur territoire. 

Les Pays de Loire sont les premiers à nous avoir envoyé le fruit de leur  
réflexion. L’ensemble du projet sera présenté à l’AG de mai à  
Montalivet.

Des onglets ont été installés sur le site  
internet de la Ffn afin de pouvoir  
informer le public de notre démarche 
et de la programmation en cours 
de réalisation pour les UNIVERSITÉS  
POPULAIRES NATURISTES (UPN), dont 
nous avions aussi parlé à Piriac. 
N’oubliez pas de prévoir en région 
votre propre programmation et de 
nous la transmettre, afin de pouvoir  
l’inscrire sur le site national Ffn. 

Ce projet, une fois validé par l’AG 
de Montalivet, sera adressé au  
bureau chargé de l’instruction 
des demandes de labellisation  
« Jeunesse et éducation populaire ». 

Afin de pouvoir reconstruire une nouvelle structure « jeunesse » intégrée 
en région et nationalement, nous vous invitons à nous faire remonter les 
coordonnées des personnes, jeunes ou moins jeunes, intéressées pour 
travailler dans la durée sur ce projet et, surtout, intéressées pour passer 
les BAFA, BPJEPS ou DEJEPS. Si elles sont déjà titulaires de ces diplômes, 
c’est encore mieux (aux mêmes coordonnées ci-dessus). 

ENfANCE ET NATURISmE 
Fort est de constater que le naturisme, bienveillant et bienfaiteur trouve 
ses marques dans l’éducation prodiguée aux plus jeunes. Les valeurs de 
respect de soi, d’autrui et de l’environnement mâtinent un naturisme 
sain, convivial, familial et fraternel. 

Il va s’en dire que ce sont dans les premières années qu’est  
inculqué l’esprit du naturisme à la jeunesse et par là même l’accès 
à la licence fédérale. Gratuite jusqu’à 18 ans, elle permet de le faire  
reconnaitre comme naturiste en France comme à l’étranger, de lui  
permettre de bénéficier d’avantages mais aussi de lui garantir une  
couverture étendue grâce à l’assurance fédérale attenante à la  
licence Ffn. Un enfant licencié, c’est un enfant protégé !  

Un témoignage à méditer :

« Bonjour, 

Je me permets d’apporter ma contribution à ce débat sur l’enfance et 
le naturisme.
Ma compagne (33 ans), mes 3 enfants (un garçon de 6.5 ans, une 
première fille de 3.5 ans, une deuxième fille de 1.5 ans) et moi (34 ans) 
sommes naturistes depuis 4 ans. Nous sommes membres de l’association 
Originelle dans les Hauts-de-France, participons aux séances de piscine 
naturistes, partons en vacances en camping naturiste (La Genèse) et  
participons sporadiquement à d’autres sorties ou activités (Aventure 
parc Land, Lago, etc.)

Nous avons choisi ce mode de vie avec un souhait de minimalisme et 
de simplicité, de retour aux sources dans un monde d’hyper-consom-
mation, d’hyper-productivisme, et malheureusement de plus en plus 
déconnecté de la nature...
Nous avons donc invité nos enfants dans cette démarche dès le plus  
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jeune âge à travers le naturisme. Nous aimerions les garder à l’écart 
de la télévision et des jouets en plastique pour qu’ils apprennent à se  
satisfaire des plaisirs simples de la vie, proche de la nature et dans le 
respect de l’écologie et des autres.

Lors de la première séance de piscine sans maillot avec notre petit  
garçon, qui avait alors 4 ans, nous avions pensé à l’éventualité qu’il soit 
surpris une fois qu’il serait en face de nombreux inconnus nus.  Nous nous 
étions préparés à répondre à ses éventuelles questions. Finalement, il 
n’a pas prêté la moindre attention à ce détail. Lorsque dans un second 
temps nous lui avons demandé qu’elle était la différence principale 
entre cette piscine (naturiste) et celle (avec maillot) dans laquelle il  
apprend à nager le reste du temps, il cité une dizaine de différences 
sans même mentionner le fait que l’une se fait nu et l’autre pas.

Il est clair pour nous désormais qu’il n’y a rien de plus naturel à la  
nudité et que les enfants ne s’offusquent pas du tout à la vue d’un sexe. 
Cette partie du corps n’a à leur yeux rien de plus exceptionnelle qu’une 
épaule, un pied ou une main... Ce constat s’est à nouveau vérifié avec 
notre petite fille de bientôt 4 ans.

Ensuite, dans nos motivations, il y a la question de nos petites filles. Nous 
savons que le marketing fait l’apologie de la minceur, du corps parfait 
et de la peau sans défaut. Un de mes grande craintes, en tant que père, 
serait que mes filles s’identifient, dans quelques années, à ces standards 
erronés de beauté, qu’elles développent des complexes voire des 
troubles alimentaires... Nous pensons que leur donner l’opportunité de 
côtoyer d’autres personnes nues, telles qu’elles sont, avec leurs défauts 
et sans complexes leur sera d’une grande aide plus tard.

Et enfin, il y a la question de la tolérance. Nous voulons que nos enfants 
soient respectueux d’eux-mêmes et des autres, qu’ils ne deviennent pas 
des personnes qui prêtent trop d’importance aux apparences. Nous 
sommes convaincus que le naturisme est une pratique saine qui les  
rendra plus sages et tolérants. 

Cordialement, Pierre. »

LUTTER CONTRE LE « BODY SHAmING – HONTE DU CORPS »
Au cœur du concept de naturisme se trouve l’acceptation de soi, 
de son corps, de ses défauts par une nudité de règle, socle du vivre  
ensemble. La Fédération française de naturisme a décidé de travailler 
sur des axes de communications dédiées à un sujet qui gangrène notre 
actualité : la honte du corps.

Un constat amer :
Le poids des diktats de la société sur le corps humain et notamment sur 
celui des femmes s’est accru au fil des années.
Injonctions de beautés, de maigreur des normes imposées par l’industrie 
de la mode, voir même aujourd’hui le retour des injonctions religieuses 
(pudeur exacerbée érigée en dogme et séparation des sexes).
Le corps est rendu soit tabou, soit doit rentrer dans des « normes » 
contraignantes, voir inatteignables. Cela entraine des cohortes de gens 
qui n’aiment plus leur corps, perte de confiance en soi, anorexie ou 
boulimie, dépression, frustrations, etc…
Aujourd’hui, les réseaux sociaux sont devenus un déversoir de haine 
ordinaire. Malheur à l’actrice qui ne serait pas dans les canons de la 
beauté ou qui afficherait sa nudité, elle serait alors moquée ou insultée. 
Il faut être « dans la norme » au risque d’être même rejetée.

Nos valeurs comme bouclier : 
Le naturisme est un refuge, une philosophie qui va à l’encontre de 
cette « honte du corps ». Pour nous, personne ne doit avoir honte 
de son corps, de son âge, de son physique. L’acceptation et le non  
jugement physique sont les bases de notre art de vivre et des relations 
entre naturistes.
Les valeurs du naturisme sont un rempart contres les agressions du 
monde moderne.

Un projet photo :
Pour pallier ce rejet sociétal du corps qui l’emprisonne sous un amas 
de codes, d’interdits ou de représentations lissées la Ffn va lancer une 
campagne de sensibilisation. À commencer par des photos qui mon-
treront la disparité des corps, avec une prépondérance de femmes, 
de tous âges et de toutes corpulences, tailles, couleurs de peau.
Ces clichés photographiques et la création graphique (posters et 
création web) mettront en valeur cette « acceptation de soi », le bien-
être que procure le naturisme, et montreront de «vrais gens», heureux 
et fiers de leurs corps. Et surtout démontreront que sans photoshop, les 
tops modèles n’existeraient pas.

Des actions publiques :  
Décomplexer les gens sur leur corps, tout en leur présentant les bien-
faits de la nudité libératrice... Cela passera exclusivement par une 
campagne sur des sites d’infos en ligne, une mise en relation avec des 
personnes influentes telles que des blogueuses société et notamment 
une campagne sur instagram...
Une soirée de lancement au siège de la Ffn où la presse, les  
agitateurs du web, les associations, les institutions pourront prendre le 
relai, etc…

Photo d’illustration
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LE 48ÈmE GALA INTERNATIONAL DE NATATION NATURISTE
Le week-end du 18 au 20 octobre 2019, Paris accueillait pour la 1ère 
fois de l’histoire, le gala international annuel de natation naturiste.  
Un rendez-vous convivial au cœur de la capitale où plus de 
300 personnes sont venues dans les lignes d’eau défendre leur  
nation ou supporter les athlètes de toutes catégories confondues  
représentant 18 fédérations.
Une rencontre sportive, conviviale et bon enfant qui s’est soldée, 
après une journée intense de nage (crawl, dos crawlé, brasse,  
papillon, relai) par une très belle troisième place pour la france. Les 
37 membres de l’équipe tricolore ont remporté 46 médailles dont  
16 en or. Bravo à tous ! 

BIENTÔT 70 PRINTEmPS 
En février 2020, la Fédération française de naturisme célébrera ses 
70 printemps. Un jeune âge pour notre art de vivre qui plus que  
jamais ose vivre au grand jour, évoluer et faire corps avec la société. 
Fidèles aux valeurs de ses fondateurs, en phase avec son époque, 
le naturisme d’aujourd’hui se construit sur les bases d’un passé riche 
et d’un futur prometteur. Voilà pourquoi, avant de se retrouver à 
l’Assemblée Générale 2020 au Centre Héliomarin de Montalivet et 
de fêter comme il se doit cet anniversaire, la ffn sera présente lors 
des trois plus grands salons du tourisme français : à Lille, du 17 au 19 
janvier pour le Salon du tourisme et des activités nature Tourissima ; 
à Lyon du 7 au 9 février pour le Salon du tourisme Mahana et enfin à 
Paris du 12 au 15 mars pour le Salon Mondial du Tourisme. 
L’occasion de venir à notre rencontre, d’échanger, partager,  
découvrir les structures naturistes de métropole et d’outremers, 
de tenter sa chance en gagnant des séjours et de vivre plein de  
surprises.

La définition : 
« Le naturisme est une manière de vivre en harmonie avec la  
nature, caractérisée par la pratique de la nudité en commun, et 
qui a pour conséquence de favoriser le respect de soi-même, le 
respect des autres et de l’environnement » 
Définition internationale du naturisme, retenue en 1974 par la Fédération Internationale de Naturisme

La licence : 
Prendre votre licence est loin d’être anodin. C’est aider la  
Fédération française de naturisme, un acte militant en faveur du 
naturisme, un soutien mouvement associatif, et une garantie de 
sécurité.

Votre carte est personnelle. 
C’est le véritable sésame pour  
marquer votre appartenance au  
mouvement naturiste et accéder aux 
activités organisées par la Fédération. 
Grâce à votre adhésion, vous donnez 
les moyens à la Fédération française 
de défendre la pratique du naturisme 
auprès des autorités et de l’opinion 
publique et vous soutenez la pratique 
du naturisme en association. 
La licence sécurise votre naturisme  
et vous donne accès à l’information,  
des avantages vacances, des  
réductions chez des partenaires, une 
assurance... Découvrez-les en détail 
sur :

https://ffn-naturisme.com/fr/les-benefices-de-ma-licence-ffn/
La licence est délivrée par les associations naturistes (vous  
pouvez aussi l’obtenir auprès de certains établissements agréés 
ou partenaires). Si vous n’avez pas d’association à proximité de 
chez vous, vous pouvez prendre votre licence directement sur le 
site internet de la Fédération française de naturisme. 
La licence permet aux entités qui composent la Fédération de 
financer les initiatives locales : privatisation d’établissements tels 
que piscines, balnéothérapie, bowling, etc. Elle permet aussi de 
fédérer les naturistes pratiquants - en donnant à la Fédération  
plus de poids pour la diffusion des idées naturistes - et nous  
représenter auprès des pouvoirs publics et des médias tout 
en ouvrant les portes du naturisme au niveau mondial, la  
Fédération étant membre de la Fédération internationale de 
naturisme. 
Votre licence comprend : 

• Le timbre international INF-FNI (utile pour fréquenter des 
centres naturistes à l’étranger); 

• Une assurance responsabilité civile qui couvre les dégâts  
matériels et physiques causés à autrui lors des activités naturistes 
et bénévoles assurées à ce titre. Cette assurance ne saurait  
couvrir d’éventuels démêlés avec la justice; 

• Un accueil privilégié dans toutes les structures naturistes en 
France et dans le monde; 

• Des réductions et des avantages promotionnels auprès de 
certains clubs naturistes et de partenaires de la fédération.

Le site : https://ffn-naturisme.com
Le site de la Fédération française du naturisme a été entièrement 
revu et mis à jour. Retrouvez-y toutes informations pour découvrir, 
vivre et explorer l’art de vivre naturiste en France.  
Point sur l’actualité des associations, clubs, évènements, l’histoire 
du naturisme, l’organisation de la Ffn, les adresses des entités  
naturistes en métropole et dans les DOM-TOM, les réseaux sociaux 
pour rester connecté, les médias naturistes, une boutique... 

Les infos : 
Fédération française de naturisme 
26, rue Paul Belmondo - 75012 Paris 
Secrétariat : Tél : 01 48 10 31 00 – Fax : 01 48 45 59 05 
contact@ffn-naturisme.com 

Viviane Tiar et l’ensemble de l’équipe fédérale est à votre entière disposition.4


